
Cadre réservé à l’autorité environnementale
Date de réception: Dossier complet le: N° d’enregistrement:

1. Intitulé du projet
t.,.

‘R
Lreatlon et exp itation o un ......ge u ri ,ation agricoie

2. IdentificatIon du (ou des) maitre(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétfflonnalre(s)

2.1 Personne physique

Nom

2.2 Personne morale
Dénomination ou raison sociale

Nom, prénom et quo6té de b personne
habitée à représenter la personne morole

RCS I SIRET

Prénom

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1

3. Catégorle(s) oppflcable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et
dimensionnement correspondant du projet

Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorieN° de catégorie et sous-catégorie (Préciser les éventuelles rubriques issues d’outres nomenclatures (ICPE. IOTA. etc.)
Forages et mines: n°27 forage projeté de 95m

dossier loi sur l’eau IOTA: 1.1.1.0. et 1.2.1.0.

.4.CaractéHques généras du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire

4.1 Nature du projet y compris les éventuels travaux de démolWon

Création d’un forage dc 95 mdc profondeur pour irriguer 70 ha de cultures variées.

La loi n° 7%—17 du 6 janvier 197% relative à l’infiinnatique. aux fichiers cl aux libertés s’applique aux données nominatives portées dans ce
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du sen ice destinataire.

L
Liberré . Égalisé Fraternisé

Ministère chargé de
l’environnement

Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale

RÉPuBLIquE FRANçAIsE’ Article R. 122-3 du code de l’environnement

Ce formulaire sera publié surie site internet de l’autorité environnementale
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

e
N° 1473403

SCEA DE LA BONDONNIERE

Alain Daveau

13131218181813111210101011111 Forme juridique SCEA



4.2 Objectifs du projet

La SCEA DE LA BONDONNIERE souhaite faire réaliser un forage pour irriguer des cultures maïs sur son exploitation de Pernay (37).
La culture de maïs permettre l’exploitation d’être autonome pour approvisionner son bétail en fourage.

Les besoins de ce nouvel ouvrage sont estimés à environ 105000 m3/an pour un débit de 60 m3/h. La nappe visée est celle du
Séno-turon ien.

4.3 Décrivez sommairement le projet
4.3.1 dans sa phase travaux

Les travaux dureront moins de I mois et le déroulement pourrait être le suivant:

Semaine 1
installation et mise en chantier
réalisation d’un sondage de reconnaissance pour validation de la lithologie et localisation des arrivées deau
alésage du forage en diamètre 381 mm
équipement du forage avec tubages de diamètre 280 mm

Semaine 2:
complétion et cimentation de l’annulaire
nettoyage de l’ouvrage par air-lift
pompage par paliers

Semaine 3:
pompage de longue durée

4.3,2 dans sa phase d’exploitation

la période d’exploitation s’étalera surtoute la période d’irrigation (période estivale) soit environ 180 jours, avec une débit
d’environ 60 m3/h.
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4.4 A quelle(s) procédure(s) adminishative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-II soumis?
La décision de l’autorité environnementale devra être jointe ou(xj dossier(s) d’autorisotion(s).

Le dossier n’est soumis a aucune procédure d’autorisation.

4.5 DimensIons et caractérbilques du projet et superficie globale de l’opération - préciset les unités de mesure utilisées
Grandeurs caractéristiques Valeur(s)

forage de 95m avec une emprise de 3 m2.

4.6 LocalIsation du projet
Adresse et commune(s)

Coordonnées géographiques’ Long. 9Ç°Ç’ QS” 164 Lot.4 /027 19626

Pernay Pour les catégories 5° o), 6° o), b)
et c), 7°a) b) 9°a),b),c),d),
1O°,11°a) b),12°,13°. 22°, 32°, 34°,
38° 43° u), b) de l’annexe à
l’article R. 122-2 du code de
l’environnement:

Point de départ: Long.__°__’__”. Lat.__°__’__”_.

Point doriivée Long.__°__’__”_. Lat.__°__’,,._”_

Communes traversées:

Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6

4.7 S’agit-Il d’une modification/extension d’une installation au d’un ouvrage existant? Oui D Non
4,7,1 51 oui, celle Installation ou cet ouvrage a-t-ii fait l’objet d’une évaiuatlon
environnementale? Oui Non X

4.7,2 SI oui, décrivez sommairement les
différentes composantes de votre projet et
lndiqvez à quelle date lia été autorisé?

Pour l’outre-mer, voir notice explicative
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- 5. SensibilIté environnementale de la zone d’implantation envisagée

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services
instructeurs, et vous référer notamment à outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque
direction régionale.
Le site Internet du ministère en charge de ‘environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-II: Oui Non Lequel/Laquelle?

Dans une zone naturelle
d’intérêt écologique,
faunistique et floristique de
type I ou II {ZNIEEF) ?

En zone de montagne?

Dans une zone couverte
par un arrêté de
protection de biotope?

Sur le territoire d’une
commune littorale?

Dans un porc national, un
parc naturel marin, une
réserve naturelle
(nationale ou régionale),
une zone de conservation
halieutique ou un porc
naturel régional?

Sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté au le cas
échéant, en cours
d’élaboration?

Dans un bien inscrit au
patrimoine mondial ou sa
zone tampon, un
monument historique au
ses abords ou un site
patrimoniol remarquable?

Dans une zone
humide ayant fait l’objet
d’une délimitation?
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Dons une commune
couverte par un plan de
prévention des risques
naturels prévisibles (PPRN)
ou por un plan de
prévention des risques
lechnologiques (PPRT)?

Si oui, est-il prescrit ou
approuvé?

Dans un site ou sur des sols
pollués 7

Dans une zone de
répartition des eaux?

Dans un périmètre de
protection rapprochée D’après les renseignements obtenus auprès de l’ARS le farage n’est situé dans aucun
d’un captage d’eau x périmètre de protection.
destiné à la
consommation humaine
ou d’ecu minérale
naturelle?

Dans un site inscrit?

Le projet se situe-t-il, dons
ou à proximité: Oui Non Lequel etc quelle distance?

D’un site Natura 2000? D 4km du “complexe de Changean et de la Roumer”

D’un site classé ?

5/11



&Caraét&rtstlques de l’impad pàtentlel du projet sur l’environnement et la santé humaine au vu des Informations
k t. disponibles

6.1 Le projet envisagé est-ii susceptible d’avoir les Incidences notables suivantes?
Veuillez compléter le tableau suivant

Incidences potentielles

Engendre-t-il des
prélèvements
d’eau?
Si oui, dans quel
milieu?

Oui Non De quelle nature? De quelle importance?
Appréciez sommaitement l’impact potentiel

D Prélèvement d’eau souterraine (105 000 m3lan)

Ressources

I

Milieu naturel

Impliquera-t-II des
drainages / ou des
modifications
prévisibles des
masses deau
souterranes?

Est-il excédentaire
en matériaux?

Est-il déficitaire en
matériaux?
Si oui, utilise-t-il les
ressources naturelles
du sol ou du sous
sol?

Ét-iI susceptible
deniroiner des
perturbations, des
dégradations. des
destructions de la
biodiversité
existante faune,
‘flore, habitats,
continuités
icolagiques?

le projet est situé
Hans ou à proximiié
[d’un site Natura
2000, est-il
susceptible d’avoir
,un impact sur un
habitat I une
‘espèce inscril(e) ou
Formulaire Standard
de Données du site?

1 f
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Est-il susceptible
ovoir des
9ncidences sur les
dutres zones à
sensibilité particulière
énumérées au 5.2 du
présent formulaire?

le forage représente une emprise au sol de 3m2

Engendre-t-il la
consommation
d’espaces naturels,
agricoles, forestiers,
maritimes?

Est-il concerné par
des risques
technologiques?

Risques Est-il concerné par n r
des risques naturels? L—J L_i

Engendre-t-il des D Le projet est éloigné du forage AEP
risques sonitofres ?
Est-il concerné por
des risques ri ri De plus, la cimentation annulaire prévue (10m) protégera l’aquifère de tout
sanitaires2 1__i risques de pollution accidentelle

Engendre-t-ii des
déplacements/des
trafics

Nuisances r

Est-il source de
bruit?
Est-il concerné par
des nuisances
sonores?
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Engendre-t-il des
émissions lumineuses
.7

‘Est-il concerné par
‘des émissions
lumineuses?

Engendre-t-il des
odeurs?
Est-il concerné par
des nuisances
olfactives ?

Engendre-t-il des
vibrations?

Est-il concerné par
des vibrations 7

Engendre des vibrations très légère pendant la période de travaux à
proximité immédiate de la machine de forage (< 10m).

1

Engendre-t-il des
rejets dans row7

Engendre-t-il des
rejets liquides 7
Si oui, dons quel
milieu?

Emissions

gendre-t-il des
‘effluents?

le Forage servira à l’irrigation de culture avec l’eau pompée dans l’aquifère.

Lors de pompages d’essai, l’eau pompée sera rejetée à la surface des champs
D voisins après décantation si nécessaire (présence de MES), une attention

particulière sera apportée pour disperser l’eau au maximum dans le champ
(rejet perpendiculaire au sens de labour par exemple)

Lors de la foration il y aura environ 9m3 de boue de forage qui seront étalés
•au sol sur le champ alentour (moins de 100m2 impactés).Engendre-t-il la

production de
déchets non

ereux, inertes,
ereux?
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Est-il susceptible de
porter atteinte au
patrimoine
architecturai,
culturel,
archéologique et
paysager?

Patrimoine f
Cadre devie —

Engendre-t-il desI Population
modifications sur les
activités humaines
(agriculture,
sylviculture,
urbanisme,
aménagements),
notamment l’usage
du sol?

6,2 Les Incidences du projet identifiées au 61 sont-elles susceptIbles d’être cumulées avec d’autres projets existants ou
appiauvés?

Oui NonJ Si oui, décrivez lesquelles:

6.3 Les Incidences du projet identifiées au 61 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature transtrontière?

Oui D N0nLEI Si oui. décrivez lesquels
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre
une annexe traitant de ces éléments):

n?flrUrnIrnlrniia__—_
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous quil est nécessaire que votre projet fasse l’objet dune évaluation
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé? Expliquez pourquoi.

les incidences du forage et de son exploitation sont minimes, il ne nous semble dès lors pas nécessaire de réaliser une évaluation
environnementale.

—.

8.1 Annexes obligatoires

Objet

Document CERFA nDl4734 intitulé «informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -

non publié

2
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s’agir
d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe)

— Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique des prises —

3 de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le
paysage lointain:
Un plan du projet ou, paur les travaux, ouvrages au aménagements visés aux catégories 5° ci), 6°c), b) et c).

4 7°c), b), 9°c), b), e), d), 10°, 77°c), b), 72°, 13°, 22° 32, 380; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 22-2 du D
— code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé; —

Sauf pour les Irovaux, ouvrages ou aménagements visés aux 50 ci). 6°c) b) et c), 7° a), b). 9°c), b), e), d),
10°,? 1°c), b), 12°, 13°, 22°, 32, 36°; 43° o) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement;
plan des obords du projet 100 mètres au minimum) pouvont prendre la torme de photos aériennes datées et
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan
devra préciser l’affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours
d’eau;
Si le projet est situé dans un site Naturo 2000, un plan de situotion détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les

6 outres cas, une carte permettant de localiser le projet par ropport aux sites Naturo 2000 sur lesquels le projet est
— susceptible d’avoir des effets.

—
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8.2 Auhes annexes volontairement transmises par le maitre d’ouvrage ou pétitionnaire

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire dévaluation, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent

[

___

-

9. Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus X

Fait à Monts

Signature

le, 15/01/2017
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INTRODUCTION

La SCEA DE LA BONDONNIERE souhaite faire réaliser un forage pour irriguer des cultures maïs sur son

exploitation de Pernay (37). La culture de maïs permettre l’exploitation d’être autonome pour

approvisionner son bétail en fourage.

Les besoins de ce nouvel ouvrage sont estimés à environ 105 000 m3/an pour un débit de 60 m3/h. La

nappe visée est celle du Séno-turonien.

D’après la Mission InterService de l’Eau et de l’Environnement de l’Indre-et-Loire, et conformément

aux articles L214-1 à 11, et aux décrets associées établis ou non en Conseil d’Etat, le projet est

soumis à déclaration en Préfecture pour la création d’ouvrages rubrique 1.1.1.0. Cette déclaration

nécessite l’établissement et l’envoi d’une notice d’incidence en Préfecture.

Il a été confié à Hydrocéologues Conseil la rédaction de cette notice d’incidence.

Les caractéristiques du futur ouvrage sont consignées dans la présente notice d’incidence qui aborde

les points suivants

• nom et adresse du demandeur;

• emplacement des installations

• nature et consistance, volume et objet des ouvrages;

• synthèse géologique, hydrogéologique et environnementale;

• incidences de l’opération sur la ressource et le milieu naturel

• mesures compensatoires ou correctives, moyens de surveillance et d’intervention

prévus;

• plans, coupes techniques et coupes géologiques.

Dans ce rapport, le contexte géologique et le contexte hydrogéologique seront analysés, ce qui

permettra de définir l’environnement et la vulnérabilité du site.

Une fois les travaux réalisés et les résultats interprétés, un compte rendu de travaux avec le dossier

réglementaire préalable à l’exploitation du forage sera envoyé à la Préfecture.

RdppDrt C 17021 Ri du 7 u:n 2017
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1 IDENTIFICATION DU PROJET

La Bondonnière

SCEA DE LA BONDONNIERE
230 PERNAY

N’ SIRET: 332 888 312 00011

@ daveaualain@wanadoo.fr

Département Commune Adresse Désignation N’ BSS

INDRE ET LOIRE PERNAY La Borde Forage A attribuer

Happert C-17021 Ri d: 7 U!fl 2]1
GÊOLOGUES Ytt DE LAO’DDtERF a Pn- 37 Creto: dj’ ‘ age sge rr:grior
[OriSEl Dossier 2 dpcr,ri a ti’r, cia Code !Env-mr PmPLtt, rjSi:, 1 ILO

Création d’un forage captant la nappe du Séno-turonien

Rubrique 1.1.1.0 : Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou

d’ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la

surveillance d’eaux souterraines ou en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou permanent

dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes d’accompagnement de cours d’eau



2 JUSTIFICATION DU PROJET

Les alternatives au projet de forage de remplacement

1. Prélèvement en rivière : le projet, situé à environ 700 m de la Bresme, est difficilement et

financièrement impossible à mettre en place. 0e plus le prélèvement en rivière ou ruisseau

plus proches aurait des effets négatifs sur le milieu (habitats et espèces concernées par ce

biotope régime hydraulique).

2. Retenue collinaire: compte tenu du volume annuel estimé (105 000 m3/an) pour le projet

d’irrigation, la mise en place d’une retenue collinaire entraine une emprise foncière très

importante.

Le volume pompé (105 000 m3/an) servira à irriguer 70 ha de maTs (150 mm/an) et ainsi sécuriser

l’alimentation de son cheptel.

3 SITUATION GEOGRAPHIQUE

3.1 LOCALISATION GEOGRAPHIQUE

Le projet se situe sur la commune de Pernay au lieu-dit de la Borde à une altitude de + 97 m NGF. La

localisation est précisée sur la figure qui suit (document 1).

Figure 1 localisation géographique
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D’après les documents 1 et 2, les coordonnées du site sont les suivantes

Tableau 1 coordonnées géographiques prévisionnelles du projet

Coordonnées Lambert 93 Altitude
Ouvrage

X(m) Y(m) Z(mNGF)

Forage
implantation 1

511 775 6 709 100 97

Forage
implantation 2

511 972 6 709 067 97

3.2 LoCALIsATION CADASTRALE

D’après le document 2, les coordonnées cadastrales du projet sont les suivantes.

Ouvrages Département Commune Section Parcelle Description

Indre et Loire
Forage PERNAY ZP 63 champs

(37)

À

/ GEOLOGUES
‘•,;/ CONSEIL

- Figure Z vue aérienne et localisation cadastrale du forage

0063
.+1

1-

ZLZZ. el

0033

ZL

Tableau Z coordonnées cadastrales du forage

Rippa’t C-17021 RI du? u:n 2017
S(E 0E LA rlR.Ntur a Pernv Ç37 - Cç.3tor d’un foragaEIIzcr’C3tOn

Dosse’ .J. di arJnn n nu Cee dt E;iv’nurernert, rbricst. liii)



9

4 CONTEXTE GEOLOGIQUE

4.1 GENERAUTES

D’après les documents 2 et 3, la Touraine est une région de plateaux entaillés au Sud par la Loire et

le Cher et déformée tectoniquement au Nord. On y retrouve successivement les zones suivantes

- la bordure septentrionale du plateau lacustre tertiaire de la Champeigne tourangelle;

- le Val où la Loire et le Cher s’écoulent dans une vallée à fond presque plat, sableux et aux

flancs courts et pentus;

- le plateau lacustre tertiaire du bassin de Mettray-Pernay, diverticule terminal de la

Champeigne, il passe insensiblement par un plateau couvert de formations argileuses à silex,

boisé, au bassin tertiaire de Noyant-Savigné dont les lambeaux les plus orientaux

apparaissent sur la marge ouest calcaire lacustres et faluns

- le dôme faillé de Souvigné-Sonzay que l’érosion a affouillé jusqu’au Jurassique, plus à l’Est, à

cette structure se juxtapose la faille de Semblançay, ainsi se trouve nettement marqué la

séparation entre le bassin de Mettray et le bassin lacustre tertiaire de Neuillé Pont Pierre

Neuvy qui s’étend au Nord du secteur vers Château-du-Loir.

Figure 3 localisation géologique du projet
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4.2 LITH0L0GIE DU SECTEUR

La lithologie du secteur de projet peut être appréhendée à partir des coupes géologiques des

ouvrages voisins et des documents 4 illustrant la cote du toit du Cénomanien.

Figure 4: localisation des coupes géologiaues du secteur
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D’après ces éléments la hase du Turonien serait à environ + O m NGF, soit pour une profondeur de

97 m pour un forage réalisé à une altitude de + g7 m NGF comme projeté.
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4.3 PRoPoSITIoN DE COUPE LITHOWGIQUE AU DROIT DU PROJET

D’après la carte géologique et les coupes précédentes, la géologie au droit du projet pourrait être la

suivante:

• OàlOm:

• lOà3Om:

• 30à97m:

• àpartirde97m:

craie tendre - Éocène

argile à silex - Sénonien - Secondaire

craie - Séno-turonien - Secondaire;

marnes et sables - Cénomanien - Secondaire.

5 CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE

5.1 INVENTAIRE DES AQUIFERES

D’après le document 3, au droit du secteur d’étude, deux principaux

sont susceptibles d’être exploités. Le tableau ci-dessous présente ces

caractéristiques ce ces aquifères.

aquifères ont été recensés et

formations géologiques et les

Tableau 3 : formations géologiques et aquifères
r

Caractéristique de
Mas5e d’eau Formation géologique Observations

l’aquifère

Nappe

majoritairement libre.

Nappe libre. La surface

Ce réservoir est formé piézométrique épouse
FRGGO88 Nappe de la Craie

par la craie du Turonien assez fidelement, mais

supérieur et du Sénonien. de manière atténuée,

l’allure du modelé

topographique.

Nappe libre sous

couverture. Nappe réservée à

FRGG142 Nappe du Cénomanien Réservoir formé l’eau potable.

d’alternances de sables ZRE au niveau du sol.

et_d’argiles.

HYDRe
G EO LO G U E S

“.._—‘ CO!JSEI;
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5.2 INVENTAIRE DES OUVRAGES ENVIRONNANTS

Aucun ouvrage n’est recensé dans un rayon de 500 m autour du projet (document 2).

5.3.1 Piézométrie et fluctuation de la nappe

La piézométrie du secteur a été réalisée en 2008 par le BRGM, Le niveau piézométrique était au droit

HYD R O
GEOI.OGUES

S__’ CONSEIJ

Rapport C-17021 RI du 7juin 2017

Figure G inventaire des points d’eau environnants

5.3 CARACTERISTIQUES DE LA NAPPE DE LA CRAIE

du site d’environ 74 mNGF soit 23 m/sol, avec un écoulement vers le Nord-est.
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La piézométrie de la nappe de la Craie est suivie au droit du piézomètre du réseau AIDES (document

5), n’ 0457 1X0015 “l’imbertière°, à Souvigné au nord du projet, enregistre les niveaux depuis 1993.

Figure 8 : chronique piézométrique
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Le piézomètre du réseau régional, montre les tendances suivantes:

- hausse des niveaux d’eau moyens de 1993 à 1995;

- baisse des niveaux d’eau moyens de 1995 à 1998;

- hausse des niveaux d’eau moyens de 1998 à 2001;

- baisse des niveaux d’eau moyens de 2001 à 2006;

- hausse des niveaux d’eau moyens de 2006 à 2007;

- baisse des niveaux d’eau moyens de 2007 à 2012;

- hausse des niveaux d’eau moyens de 2012 à 2014;

- baisse des niveaux d’eau moyens de 2014 à 2016.

Les fluctuations natur&les de la nappe sont comprises entre 2 et 5 mètres, avec une amplitude

maximale de 7 mètres, ces valeurs seront prises en compte pour définir les conditions d’exploitation

du forage.
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5.3.2 Caractéristiques hydrodynamiques de la nappe

Les caractéristiques hydrodynamiques de la nappe de la craie séno-turonienne ont pu être

appréciées à l’aide des données issues de pompage d’essais réalisés dans des ouvrages voisins

(secteur de Sonzay).

Tableau 4 caractéristiques hydrodynamiques
. Profondeur Débit Rabattement Débit spécifique Transmissivité

Indice 3 3 -(m) (m 1h) (m) (m /h/m) approchee (m /s)
0426 5X 0503 84 40 26 1,5 4.1O

0425 8X 0007 65 45 8 5,6 i.iOE3

0426 2X 0006 23 36 0,46 78 2.1Y2
0426 EX 0008 18 102 4,36 23,4 6,5.1OE3
0426 6X 0005 17 40 9,7 4,1

Les caractéristiques hydrodynamiques de la nappe dans le secteur du projet seraient de S m3/h/m

avec une transmissivité transposée du débit spécifique de 111V3 m2/s.

Le débit exploitable, très hétérogène, dépend de la fissuration de la craie et peut-être amélioré par

acidification.

6 QUALITÉ DES EAUX DE LA NAPPE

Plusieurs analyses ont été réalisées entre 1989 et 2011 dans le qualitomètre 0457 2X 0004 situé sur

la commune de Pernay, à une altitude de + 75 m NGF (document 5).

Les paramètres analysés sont classés d’après le Système d’Evaluation de la Qualité (SEQ) des Eaux

Souterraines (document 6) en altération bleue, à usage d’irrigation c’est-à-dire une eau permettant

l’irrigation des plantes très sensibles ou de tous les sols.
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Tableau S : qualité de l’eau de la nappe de la craie du Sénonien et comparaison avec le SEQ

Paramètre Unité Nombre Min Max Moyenne
Classe

Irrigation
Altération nitrates

Altération Minéralisation

Chlorures mg/l 13 30,3 J 45,0 35,6

Altération Micro-organismes
Coliformes thermatolérants N/100 ml 7 0 0 0

Coliformes totaux N/100 ml - - -

-

Altération Micropolluants minéraux

Arsenic ig/l 8 0,03 6,3 2,1
Cadmium .ag/l 13 113 123 121,5
Cuivre ig/l 2 5 80 42,5
Nickel -tg» 6 1 5 2,4

Plomb ig/l 2 4,0 4,0 4,0
Sélénium lg/l 7 0,25 2,5 1,4
Zinc lg/l 2 10 30 20

Autres paramètres

Nitrates mg/I 9 1 4 1,7
Fer 12 2 1420 808
pH 12 6,95 8,4 7,3

Dans le secteur, la qualité de l’eau semble favorable pour l’irrigation. On note la présence de fer.

7 VULNERABUTE

7.1 HYDROGEOLOGIE

Formations imperméables:

Niveau statique:

Perméabilité de l’aquifère

7.2 GE0M0RPH0L0GIE

pas de protection.

le niveau statique se situe vers + 74 m NGF soit vers 23 m/sol.

perméabilité d’interstices et de fissures.

présente.

absent.

plateau.

Zones fissurées;

Modelés karstiques

Topographie:

À
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8 ENVIRONNEMENT

2.1 ENVIRONNEMENTAU DROIT DU PROJET

Accès au nord de Pernay par la voie communal.

8.2 ENVIRONNEMENT ELOIGNE

8.2.1 Occupation des sols

Description parcelle champs.

La base de données conne Land cover donne des informations sur le type d’occupation des sols sur

la période 2000-2006. La figure ci-dessous montre que le projet est situé en zone cultivée.

À
HyDno
GEOLOGUES

S_./ CONSEIL

s f5. Ç:, fl,..

Us., fr’l’,

Figure 9 : occupation des sols (Conne Land Coven 2006)
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Le forage sera implanté à plus de 35 m des sources potentielles de pollution (assainissement

domestique, stockages...).
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9 CARACTÉRISTIQUES DE L’OUVRAGE

9.1 NAPPE SOLLICITEE

La nappe de la craie séno-turonienne que l’on cherche à solliciter peut être caractérisée par plusieurs

paramètres (issus des données des ouvrages voisins)

• nappe libre

• niveau statique : 74 m NGF soit 23 misaI;

• sens d’écoulement vers le Sud

• débit spécifique 5 m3/h/m (valeur moyenne)

• transmissivité : iia3 m2/s

• débit recherché: 60 m3/h—volume prélevé 105 000 m3/an.

9.2 DIMENSIONNEMENT DE L’OUVRAGE

9.2.1 Principe de dimensionnement de l’ouvrage

Les caractéristiques techniques d’un ouvrage de captage sont déterminées en fonction du respect

des paramètres hydrauliques suivants

• le rabattement induit par le débit d’exploitation envisagé doit être compatible avec la

hauteur d’aquifère mouillée disponible pour le rabattement (1/2 ou 1/3) en nappe libre

• la vitesse de l’eau à l’entrée du filtre, c’est à dire la vitesse au niveau du diamètre de

foration, doit être inférieure à la vitesse de Sichardt défïnie à partir de la perméabilité des

terrains et au-delà de laquelle il ya un risque d’entraînement des fines (venues de sable).

• la vitesse de l’eau à travers les crépines, c’est à dire la vitesse au niveau du diamètre de

l’équipement, qui doit être dans la mesure du possible inférieure à une vitesse théorique de

3 cm/s pour limiter les risques de pertes de charge excessives (qui se traduisent par des

rabattements et des charges plus importantes) limitant le débit d’exploitation.

• le diamètre de la pompe, si celle-ci doit être placée dans la chambre de captage

• la norme NF X 10-999, relative à la réalisation, au suivi et abandon d’ouvrages de captage ou

de surveillance des eaux souterraines réalisés par forages.

Bien entendu, ces caractéristiques, sont valides sous réserve de rencontrer au droit du site, les

mêmes conditions géologiques et hydrogéologiques que celles observés dans le secteur étudié.
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9.2.2 Forage d’exploitation

La coupe technique (profondeur de l’ouvrage, diamètre de foration et d’équipement, longueur de

crépines, slot...) sera adaptée en fonction des observations (lithologie, arrivées d’eau) qui pourraient

être faites à la foration (marteau fond de trou)...

Pour tenter de solliciter la nappe en pompage au débit de 60 m3/h, il est envisagé de réaliser un

forage d’une profondeur de 95 m captant pour partie les formations du Séno-turonien (craie). La

coupe prévisionnelle de ce forage est proposée en figureS.

L’ouvrage sera foré jusqu’à 10 ni en diamètre 508 mm pour être équipé d’un tube en acier de

diamètre 406 mm cimenté à l’extrados, puis poursuivi jusqu’à 95 mètres en diamètre 0375 mm pour

être équipé

• O à 45 m tube plein PVC 0 225/250 mm;

• 45 à 95 m tube crépiné 0 225/250 mm;

• 95 m bouchon de fond;

• g à 0m massif filtrant à l’extrados du tube PVC;

• tête de puits et dalle de propreté.

Toutefois, le matériau inox a une meilleure durée de vie, d’autant que les tubages peuvent être

équipés avec des raccords vissés ou rapides (pas de soudure sur chantier qui altère les

caractéristiques de l’inox; ce type de raccord réduit le risque de corrosion). Par ailleurs, les crépines

déterminées pour ce projet sont de type fil enroulé. Cette conception réduit le risque de colmatage

des crépines, les pertes de charge et permet des économies en énergie de pompage.

En exemple, pour un même diamètre (250 mm), une crépine PVC avec un slot de 1 mm présente un

pourcentage de vïde de 6 % et un débit max admissible de 6 m3/h/m alors que la crépine inox à fil

enroulé avec un slot 1 mm présente des caractéristiques 4 à S fois supérieures avec un pourcentage

de vide de 28 % et un débit max admissible de 24 m3/h/m.

Aussi, nous recommandons, pour ces différents arguments (meilleure longévité, économies

d’énergie,...) la mise en place de tubage inox.

Le forage sera ensuite testé en pompage. Si les résultats obtenus ne couvrent pas la totalité des

besoins (60 m3/h), le forage pourra être développé par acidification.
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9.3 DEVELOPPEMENT ET ESSAIS

La phase de développement de chaque forage commencera par un nettoyage à l’aide d’un émulseur

air lift à double colonne, immédiatement après la pose de l’équipement, et sera poursuivi par

pompages jusqu’à obtention d’une eau claire sans fines à la sortie du refoulement.

Sur l’ouvrage, un pompage par palier sera réalisé comprenant 4 paliers de 1 h non enchainés à débits

croissants- En fonction des résultats obtenus, un pompage continu sera réalisé durant sur 24 heures

au débit d’exploitation établi à partir du pompage par paliers. La remontée de la nappe sera suivie

pendant au moins 12 heures. Lors de la réalisation de l’ensemble des essais, les niveaux d’eau seront

relevés dans les ouvrages voisins (puits et piézomètres) accessible.

L’interprétation des pompages permettra de déterminer les caractéristiques hydrodynamiques du

forage (débit spécifique, débit critique...) et de la nappe de la craie (transmissivité, perméabilité,

coefficient d’emmagasinement...) et ainsi de déterminer l’incidence du prélèvement sur la ressource.

L
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10 ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES ET SURVEILLANCE

Il faut impérativement éviter toute surexploitation des forages car celle-ci pourrait entraîner

l’apparition de phénomènes de colmatage (et/ou ensablement, risques de développement

bactérien...).

Il y a lieu de préciser que, même en absence de surexploitation, tous les ouvrages de captage d’eau

vieillissent. Lors de ce vieillissement, des phénomènes de colmatage peuvent apparaître

progressivement, Ils se traduisent toujours à terme par une réduction de débit d’exploitation de

l’ouvrage ou une augmentation du rabattement (forage de captage).

Il est donc nécessaire de procéder régulièrement à des contrôles pour prévenir ces phénomènes de

colmatage. Ainsi, une surveillance des paramètres suivants devrait-elle être organisée

• suivi des niveaux d’eau à l’arrêt et en fonctionnement avec la mise en place d’un système

permanent de mesure de niveau et/ou de pression dans chaque ouvrage,

• suivi du débit d’exploitation (installation et relevé d’un compteur volumétrique),

• suivi de l’aspect de l’eau (contrôle visuel et analytique),

• mesure de la surface intérieure des équipements des forages,

• mesure de la profondeur des ouvrages.

La mise en oeuvre d’une gestion technique centralisée avec mesure des niveaux d’eau et du débit sur

chaque ouvrage est nécessaire pour diagnostiquer en temps réel l’état de bon fonctionnement de

l’ouvrage.

La surveillance des niveaux d’eau statique et dynamique, et du débit permettra de suivre l’évolution

du débit spécifique et de déterminer s’il y a une baisse de production du forage.

La surveillance de la profondeur et de l’aspect de l’eau permettra de déterminer s’il y a un

comblement et donc des venues de fines. Cette surveillance peut être éventuellement complétée par

des diagnostics réguliers (inspection vidéo, pompages par paliers...) tous les 5 ans environ.

Chaque niveau devra être pris par rapport à un repère unique et fixe dans le temps, défini après

recépage des ouvrages.

Par ailleurs, pour faciliter les manoeuvres en cas de panne de la pompe d’exhaure et/ou en cas

d’opérations de décolmatage, les forages restent accessibles aux engins de chantier (pas

d’encombrement aux alentours de chaque site, tampon d’accès à la chambre de pompage aligné en

À
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face de chaque tête de forage) et il est fortement recommandé d’équiper la colonne d’exhaure avec

des colonnes à raccords rapides et de disposer des pièces de rechange sur site (pompe, ressort ...).

De plus, si un décolmatage s’avérait nécessaire, la période de non exploitation devra être mise à

profit pour réaliser le traitement.

1O.1TETE5 D’OUVRAGE

La tête d’ouvrage sera fermée à un niveau de + 0,5 m / sol ou débouchera dans un chambre de

pompage comme stipulé dans l’arrêté du 11septembre2003. La figure qui suit illustre les possibilités

existantes

Figure 11 proposition de têtes de forage possibles

Les paramètres suivis pour le bon fonctionnement du dispositif sont les suivants

• le niveau de la nappe dans le forage de captage;

• le débit de la pompe immergée.

10.2.1 Généralités

Qualité des eaux: un robinet de prélèvement doit être installé sur la conduïte de pompage en sortie

de puits (arrêté du 11 septembre 2003).

À
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Compteur volumétrique : l’installation de chaque ouvrage doit être équipée d’un volume mètre qui

permettra de déterminer le volume prélevé chaque année (arrêté du 11 septembre 2003) et de

mesurer le débit d’exhaure pendant des phases d’essai.

Il est nécessaire de mettre en place un compteur volumétrique en sortie du forage de captage pour

les relevés destinés aux services de la police de l’eau et de l’Agence de l’Eau.

Réqulation des débits: en exploitation, la pompe doit être équipée d’un variateur de vitesse afin de

limiter les à-coups de la pompe et les venues de fines à chaque démarrage.

Maintenance: en exploitation, un contrat de maintenance doit être mis en place pour la surveillance

des forages (débit, rabattement) et pour l’entretien et la maintenance des pompes. L’entretien et la

maïntenance de ces forages se feront en fonction des besoins (colmatage...).

10.2.2 Forage

Le forage sera fermé par une bride pleine de fermeture de la tête de puits à laquelle est soudée la

canalisation de refoulement. La bride pleine de fermeture est équipée de presse-étoupes pour le

passage de la sonde d’enregistrement de niveau, de la sonde de température, du câble électrique de

la pompe, des câbles de sonde manque d’eau et d’un tube guide sonde ON 20 permettant le passage

d’une sonde manuelle ou de contrôle de fond de trou.

La zone d’aspiration de la pompe d’exploitation sera positionnée à une profondeur d’environ [à

définir en fonction des résultats] pour pouvoir solliciter la nappe à un débit maximum de [à définir en

fonction des résultatsl.

Un niveau dynamique maximal admissible à ne pas atteindre est [à définir en fonction des résultats]

Une sonde de niveau d’eau (capteur de pression) d’une gamme de [à définir en fonction des

résultats] sera positionnée au-dessus de la pompe à [à définir en fonction des résultats] pour suivre la

variation du niveau de la nappe.

1O.3SuRvEILLANcE ET MAINTENANCE D’OUVRAGES

La surveillance des niveaux d’eau statique et dynamique dans le captage et du débit permettra ainsi

de suivre l’évolution du débit spécifique et de déterminer s’il y a une baisse de production des

ouvrages. Elle sera effectuée au minimum une fois par an, et plus si les observations effectuées

montrent qu’il est nécessaire d’intervenir.

Cette surveillance sera complétée par un diagnostic régulier tous les 5 ans environ, ou plus tôt si

l’analyse des paramètres suivis montre qu’il est nécessaire d’intervenir.
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Le diagnostic pourra faire l’objet d’une inspection télévisée pour le contrôle de l’état intérieur du

forage, de pompages par palïers, de diagraphies de contrôle, d’analyses d’eau... pour l’identification

du problème et si nécessaire, il sera suivi d’un nettoyage par brossage ou autre, et / ou régénération

(acidification) si cela s’avère être nécessaire.

La manipulation des équipements hydrauliques permettra à cette occasion de contrôler visuellement

l’état des pompes immergées, du clapet anti-retour, de la colonne d’exhaure, et de procéder au

relevé du fond de trou à l’aide d’une sonde lestée, et du top du massif de graviers dans l’annulaire...

Tous les résultats de diagnostic ou de contrôle seront consignés dans un cahier d’entretien.

Le bon fonctionnement des équipements de surface (débitmètres, capteurs, filtres...) et la fiabilité de

leurs mesures (pression, température...) seront également contrôlés par l’intermédiaire de l’analyse

des paramètres suivis dérive des mesures, pannes, dysfonctionnements du système...

1O.4MlsE EN EXPLOITATION

Avant la mise en exploitation, si celle-ci doit intervenir longtemps après la création de l’ouvrage

et/ou lorsque le risque de colmatage est significatif, il est recommandé de réaliser une inspection

vidéo des ouvrages afin de vérifier si ils ne sont pas visuellement colmaté, et le cas échéant

d’effectuer un nettoyage par brossage et acidification, suivi d’un essai grandeur nature (par paliers)

afin de confirmer (et de quantifier) l’efficacité du traitement.

1O.SOBSERVATIONS PARTICULIERES

Le débit d’exploitation sera fourni sous réserve du maintien des conditions hydrogéologiques

environnantes telles que nous les aurons appréhendées lors de l’essai. Une modification de

l’alimentation de la nappe (par de nouveaux ouvrages, par une sécheresse exceptionnelle, etc.) ainsi

que tout changement des caractéristiques mécaniques ou hydrauliques du forage (colmatages

d’origines diverses, corrosion, etc.) ne permettraient pas de maintenir les conditions d’exploitation.

Rupport C-17021 RI du 7 u:n 2017

1 GÉOLOGUES SEA DE LA FJONDONN!ERE à P;rni ( 7)- Creition d’un forage 1 usage imgatior.
‘‘ CONSEIL Dossier de dedaration au bto du C,de de ‘Enuiro’inenent, rihr’que 1 1.1.0



28

11 INCIDENCE DU PROJET

11.1INCIDENCE SUR LES EAUX SOUTERRAINES

11.1.1 Incidence qualitative

Les moyens de protection prévus par le déclarant (protection: tête de forage, cimentation annulaire)

permettent de limiter les infiltrations d’eau dans l’ouvrage et d’offrir une certaine protection de la

ressource en eau souterraïne vis-à-vis des pollutions superficielles.

Dans ces conditions, la présence de ce nouveau forage ne devrait pas avoir d’influence négative sur

la qualité chimique des eaux de la nappe. En outre, le respect des recommandations d’exploitation et

l’entretien courant des installations permettront de limiter les incidences sur cette nappe, dont la

qualité ne sera pas altérée.

11.1.2lncidence quantitative

11.1.2.1 Prélèvement sur la nappe

Le pompage d’essai sera constitué d’un pompage par paliers de 4 x 1h au débit maximum de 70 m3/h

et d’un pompage continu de 24 heures aux débits de 60 m3/h, soit un volume maximum prélevé

pendant les essais de 1700 m3. Il permettra de valider les capacités de production du forage et de

l’aquifère.

L’exploitation de l’ouvrage définitif est estimée à 105 000 m3/an pour un débit de 60 m3/h.

11.1.2.2 Rayon d’action

Lors de l’exploitation du forage, on observera localement une baisse du niveau piézométrique de la

nappe au droit et aux alentours du puits. L’influence de l’exploitation du forage sur la nappe

détermine un cône de rabattement au droit duquel se créé une dépression de la nappe induite par le

pompage.

L’extension horizontale de ce cône de rabattement ou de charge est calculée à partir de

l’approximation logarithmique de JACOB
O,183Q 2,25Tt

5= Log
r25
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où:

s = rabattement de la nappe (en m) calculé à une distance d (en m);

Q = “débit maximum”;

T= transmissivité en

S = coefficient d’emmagasinement égal à 1 % (par défaut cf. document 11);

t = temps exprimé en secondes.

On considère ici que le rabattement induit au droit du forage de pompage est symétrique et

théorique.

Le rayon d’action du forage est la zone à l’intérieur de laquelle l’influence du forage se manifeste. Au-

delà de ce rayon, le rabattement ou la charge du(e) au forage est supposé nul(le). Le calcul du rayon

d’action est déduit de l’équation de Jacob suivante

R = 1,SJ/S)

où:

t = temps égal exprimé en secondes;

R = rayon d’action, c’est-à-dire la distance théorique à partir de laquelle le rabattement induit

par le pompage devient nul (en m).

Le calcul théorique réalisé à l’aide de ces formules est valide pour un milieu homogène et isotrope et

en l’absence d’alimentation de la nappe (en ce qui nous concerne, il s’agit d’un calcul sécuritaire).

Le résultat des calculs du rayon d’action du forage calculé à différents pas de temps est présenté

dans le tableau suivant

Tableau 6 cône de rabattement du forage au débit de 60 m3/h

______

Transmissivité (m/s) 0.001

Coefficient demmagasinement 0.01

Débit d’e,pIoiiatIon (m3fh) 60

Distance d par rapport au forage (en in) Rayon d’action

100 250 500 isoc (enm)

0.88 0,00 0.00 0.00 139

5.41 2.98 1.14 0.00 VO

7.78 6.85 2.91 0.60 1864

Le rayon d’action estimé à partir des hypothèses posées par le calcul est d’environ 1,9 km pour un

prélèvement continu sur G mois; valeur incohérente avec les limites physiques de l’aquifère (crête

piézométrique).

L’exploitation du forage n’aura donc pas d’incidence sur les ouvrages alentours qui sont relativement

éloignés de celui-ci.
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Nota: il y a lieu de rappeler que l’étendue de ce cône de rabattement a été calculée pour une nappe

au repos, de gradient nul, sans réalimentation et pour une exploitation continue au débit maximum.

Les rayons d’action et les rabattements réels seraient bien inférieurs à ceux qui sont calculés ci-

dessus, à partir de calculs théoriques, compte tenu de l’alimentation de la nappe depuis l’amont

hydraulique et par les précipitations et compte tenu de l’exploitation réelle des ouvrages.

fl.2INcIDENcE SUR LES EAUX SUPERFICIELLES

Cours d’eau et plans d’eau: le forage est éloigné du réseau hydrographique (>0,5 km), compte-tenu

de la distance, l’exploitation du forage n’aura pas d’incidence sur la rivière.

Ruissellement: pendant la phase d’essai, l’eau pompée sera rejetée à la surface des champs voisins.

Pendant l’exploitation, l’eau étant destinée à l’irrigation le ruissellement sera minimisé au maximum.

12 COMPATIBILITÉ ADMINISTRATIVE

12.lAvEc LE CODE MINIER

Au titre de l’article 131 du Code Minier, toute personne exécutant un sondage, un ouvrage

souterrain, un travail de fouille, quel qu’en soit l’objet, dont la profondeur dépasse dix mètres au-

dessous de la surface du sol, doit être en mesure de justifier que déclaration en a été faite à

l’ingénieur en chef des mines.

C’est l’entreprise en charge de la réalisation des ouvrages qui effectue cette déclaration.

12.2AvEc LE SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX

12.2.1 Généralités

Les aquifères du bassin Loire-Bretagne sont divisés en masses d’eau (une même nappe peut être

«représentée » par plusieurs masses d’eau). Cette dénomination permet de contrâler l’exploitation

de la nappe considérée et de mettre en place certaines dispositions (que le SDAGE du bassin Loire

Bretagne 2016-2021 — document 7, approuvé le 4 novembre 2015 - se charge de mettre en place)

comme de destiner la nappe uniquement à l’alimentation en eau potable.
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Suivant cette nomenclature, il apparait que la nappe de la craie du Séno-Turonien est incluse dans la

masse d’eau « 4088 Craie du Séno-turonien Touraine Nord)), laquelle n’est pas particulièrement

protégée par le SDAGE du bassin Loire Bretagne 2016-2021 au droit du site.

Néanmoins le SDAGE met en place une succession d’orientations et de positions à mettre en place

pour la protection de la ressource en eau

• lutter contre les pollutions diffuses est un des deux principaux axes de progrès pour

améliorer l’état des eaux du bassin Loire-Bretagne ; le forage mis en oeuvre devra respecter

toutes les préconisations et réglementations en vigueur.

• restaurer le caractère naturel des rivières est un des deux principaux axes de progrès pour

améliorer l’état des milieux aquatiques de bassin Loire Bretagne le prélèvement d’eau ne

devra par conséquent pas modifier significativement l’état naturel du cours d’eau.

• le SDAGE met en évidence le rôle essentiel que jouent les zones humides pour la qualité de

l’eau. Il insiste sur la nécessité de les inventorier pour les protéger et de restaurer celles qui

ont été dégradées le site du projet n’est pas implanté à proximité de zones humides au sens

du SDAGE.

• allier eau et urbanisme est indispensable pour préserver le bon état des eaux et aménager

durablement le territoire.

• le SDAGE énonce que la sensibilisation et l’éducation des citoyens à la gestion de l’eau sont

d’intérêt général au bassin.

Aussi, conformément à l’arrêté du 17 juillet 2009 publié au Journal Officiel du 21 aout 2009, l’article

R.212-94 du Code de l’Environnement prévoit que “le Schéma Directeur d’Aménagement et de

Gestion des Eaux respecte, notamment, les dispositions qui interdisent l’introduction direct ou

indirect de substances dangereuses ou qui limitent l’introduction directe ou indirecte de polluants

non dangereux dans ces eaux souterraines par suite de l’activité humaine”.

L’article 4 de cet arrêté mentionne la limitation d’introduction de polluants non dangereux dans les

eaux souterraines tels que les produits biocides et phytopharmaceutiques ainsi que les substances

contribuant à l’eutrophisation (nitrate et phosphore principalement). Cependant, le projet concerne

une exploitation géothermique exempte de ces dites substances.

12.2.2Avec les Zones de Répartition des Eaux (ZRE)

La commune de Pernay est concernée par la ZRE du Cénomanien à partir + 5 m NGF soir 92 m de

profondeur (document 13). Le projet concerne la nappe du Séno-turonien et ne sollicitera en aucun

cas la nappe du Cénomanien au droit du site, la profondeur sera de 60 m soit une cote de

+ 37 mNGF.
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12.2.3Avec les nappes réservées à l’alimentation en eau potable

Au droit du site les nappes réservées à l’eau potable sont celles du Jurassique, mais pas celle du

Cénomanien, ni du Séno-turonien.

L .
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Figure 12 limite de la NAEP du Cénomanien
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12.3AvEc LE SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX

La commune de Pernay n’est concernée par aucun SAGE.

12.4AvEc L’ARRETE DU 11 SEPTEMBRE 2003

L’arrêté du 11 septembre 2003 précise dans son article 4 que tout sondage, captage.... ne peuvent

être situés à moins de 200 m des décharges et installations de déchets ménagers ou industriels, à

moins de 35 m des ouvrages d’assainissement collectif ou non collectif, des canalisations d’eaux

usées ou transportant des matières susceptibles d’altérer la qualité des eaux souterrains et à moins

de 35 m des stockages d’hydrocarbures, de produits chimiques, des produits sanitaires ou autres

produits susceptibles d’altérer la qualité des eaux souterraines. Les distances mentionnées ci-dessus

peuvent être réduites, sous réserve que les technologies utilisées ou les mesures de réalisation mises

en oeuvre procurent un niveau équivalent de protection des eaux souterraines.

Le forage sera implanté à plus de 35 ni des sources potentielles de pollution (assainissement

domestique, stockages..).

À
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12.5AvEc LE DECRET DU 17JUILLET2006

Le décret du 17 juillet 2006 précise la nomenclature des opérations soumises à autorisation (A) ou à

déclaration (D)

1.1.1.0, sondage, forage, y compris les essais de pompage... exécuté en vue de la recherche...

d’eaux souterraines ou en vue d’effectuer un prélèvement .... ou permanent dans les eaux

souterraines... (D)

1.1.2.0, prélèvements permanents ... issus d’un forage dans un système aquifère à

l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours d’eau, ... par pompage...le volume total prélevé

étant

- supérieur ou égal à 200 000 m3/an (A)

- supérieur à 10 000 m3/an mais inférieur à 200 000 m3/an (D)

Le projet nécessite au maximum un prélèvement (60 m3/h pour 105 000 m3/an), dans la nappe de la

craie séno-turonienne. Le projet est donc soumis à déclaration au titre des rubriques 1.1.1.0 et

1.1.2.0.

12.6AvEc LES ZONES TECHNIQUES ET REGLEMENTAIRES

D’après le muséum national d’histoire naturelle, le secteur d’étude se situe en dehors de toute zone

Natura 2000. Les zones Natura 2000 les plus proches du projet sont les suivantes:

Tableau 7 zone Natura 2000 dans le secteur du projet

Nom Distance (km)

Vallé du Loir de Bazouges à Vaas 16

Complexe du Changeon et de la Roumer 4

À
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12.8AvEc LE DOCUMENT D’URBANISME

Le document d’urbanisme ne présente pas de contre-indication à la création de forage.

12.9AvEc LES PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS

Actuellement, la commune de Pernay n’est pas concernée par un plan de prévention des risques

approuvé (document 10).

Le projet est compatible avec la réglementation en vigueur.

13 CONCLUSION

La SCEA DE LA BONDONNIERE souhaite faire réaliser un forage pour irriguer des cultures maïs sur son

exploitation de Pernay (37).

Le débit souhaité est de 60 m3/h, pour un prélèvement annuel de 105 000 m3. Le projet captera la

nappe de la craie du Séno-turonien (Crétacé).

D’après la Mission InterService de l’Eau et de l’Environnement de l’Indre et Loire, et conformément

aux articles L214-1 à 11, et aux décrets associées établis ou non en Conseil d’Etat, le projet est

soumis à déclaration en Préfecture pour la créatïon d’ouvrages rubrique 11.1.0. Cette déclaration

nécessite l’établissement et l’envoi d’une notice d’incidence en Préfecture.

A l’issue des résultats obtenus au droit de cet ouvrage, les incidences hydrodynamiques du

prélèvement estimées faibles dans le présent rapport seront précisées.

Fait à Monts (37), le 7 juin 2017.

Pierre-Vincent PETIT, Hélène GALIA,

H yd rogéo logues.
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Annexe I estimation de l’influence sur les zones Natura 2000

A

Formulaire «évaluation simplifiée des incidences au titre
de Natura 2000
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Aloin DOVGOU

ADRESSE La BondOflnIru
31:30 Parnay

TELEZHCNE

___________________

TELE:CIE

dovaauololn@wonadoo.lr

NCM ?RErD?. ec QLlTE du responsable du projeT pour les personnes rnoraes

Pierra-Vinent PETITS hydrogéologua pour HydroGéologua: con:all
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DESCRIPTION OU PROJET. DE LA MANIFESTATION OU DE L’INTERVENTION

intitulé et nature du projet, de la manifestation ou de l’Intervention

Précises te type dachvté envisagé mat:fecan SPO:UC retreSttC nautique
aéeie,ne rrctonsbe ou nor etc .1 crôauos, dequpemenîs ou dj.nfrastujctures
(chemIns, dessertes. parAsngs voies daccés arn&nagernents pair laccLie:I du pubhc.
etc) ccnstwctons. cana! satons tratFaux en cours dau ou en berges. créabon de
plan deau préiéven;eris re’ef s dranages curages. abattages darbres. p.’antat:ons
etc

création et exploitation de forage

Localisation

COL’FiUNE(S) C0NCEPNEEtS

___________________________________________________

LIEU(X)-DIT(S La BondonnirQ

A L INTERIEUR DU (DES) SITEf S) NATURA 20GO SUIVANTiS)

Aucun

A PoxiMit! Du DES) SITE(S) N%TURb OOO SUP ANF)S)

k km de ‘Complexe du Chongeon et de la Roumem

Jo.’ndre oqa:ore ‘vert une carte de ioc&sat.o.q précse du projet de (3 rnan.’feslaron
ou de J enj,on sur fond de cade JGN au 25000 ou au 15 00GO (une im press:on Ô
partir du Géoparra:f qeouo1 .‘ peut serwr de support.’ et un plan descnot;f du
pro:et (Plan cadastrai plan de massa dc J
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Étendue du projet de la manifestation ou de iintervention

SURFACE APPROXIMATLE DE L EMPRISE GLOBALE Du PROJET S m

tprêt;:i unte dc mesure m a e::

ETI OU

LINEAtRE TOTAL CONCERNE FAR LE PROJET OU L4 t.W1FEflAI)0N

_____________________

(Ic je, t un:te de mesu’ m. km e: j

NOLI3RE PME;J DEPARVCi’NTS

____________________________________________

jdans te ces de marfesztors s:’er ou cufureGesJ

SURFACES CON:€REES PR TYPE DE TRA”uxOU O A)A!’IAGEME?ÉT
(p’cser s “ecessi., pour rhoqim .1mtnaem&rr 3ri Exempes surines rflpe.Irt3bSee5
corstu ret d&tr,ch&es &,

chomps dQ cuiwrQ

LtNEMRES CONCERNES PAR TYPE DE TRA:AUX OU D AMENAGEI.iENT
rp’ec:ser si ré:essa.,e pour chaque amna;ernent un:ra.e Esemedes $rea:res dnfras:ruCures de
cana saicrs de Tdh5 en cours deau ou tssès et:)

Durée et période des travaux. dc la manifestation ou de llnterventlon

Précise, la durée en nomwe de jours de mos) eou la pénode tsascn entre
Jj’MM/AA et JJM fAA) aporox:niarive ou exacte des t,avaux de ta ;a’,:testa.O,, ou de
?tnteçeneon s, elles sont connues

Selon b dote de rcàptben du récépl::i

Rdppnrt C 17021 Ri du? Juin 2flI’
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2 DEsCRIpTION DES INCIDENCES DU PROJET. DE LA MANIFESTATION OU DE
L’INTERVENTION SUR UN (DES) SEÎE(S) NATURA 2000

Milieux présent5 sur l’emprise du projet:

Cochez ‘es cases concernées et joindre dans la mesure du poss’We une ou des photo (s)
du sIc avec le report des prises de vue sur la cane de locafsat,on

zone urbar.see ou construne

D roules et accc:ements

aL:trc milieu an:t:c:a.se (créciserSipossb.’e cani&e terra’,, de sport camp.’ng. etc)

lard n verger, zone maraIchre, vgne

grande culture

o friche

jachère

t prairie préciser si possible pré de fauche ou pàtu.e)

o aucre mifleu ouvert (préciser si possbte lande. fourré. dc)

o fcr&t de feu us

o crêL de rÈs:neux

o forÉt mxte

o planlaf.on de peupl:ers

t bosquet

haie (préciser s: poss:ble traie aibustive ou arborée cor ituwe Ou tiOfl dc)

vieux arbres (prècrser s: possb!e al:gnements, isolés. tétards etc)

o cours d eau (préciser si poss’We la périphéne bancs de sables. fourres forêt. etc)

t plan d eau gprécser 51 est complis dans une cb&ne d élan gs

o mare préciser s, poss’bte s e;e est vegètat:see ou non)

fosse

s autre zone humide çpr&;ser si possible
- roseuère. IOurD:êre etc J

o autre milieu (préciser si possible grotte fa)a:se dc)

Pour chaque m:l:eu. on fera mention, dans la mesure du poss.’b.’e, des activités qU’us
.uipponer;t et de leur fréquence (exemple mare servant toute l’année I abreuvement
des r.rcupeaux, prairie fauchée tous les ans; terra:,’ de sport réguLèrenle’,t utÇ:5

etc J

R.ippcrt C-17011 RI du7ui’.r. 2Ck7
F I ‘r’ U PU
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e4InelN.nr.3 tqnfl.IIe, n.re r’ le r’J.L msnIfe,&Ien nu
I intcrvcnlinn

rr,rI;.r (,.% j;ts..s pnt.nr:.;ipmPnr n,it,’,,;p..ç p’! si pnss:fl!P r,..s mi°:sxfnl.r’s
si,scep:in;e3 aetrr raucfld.i pcnjr caque ry ain;vscr rrc.r gn(es;7nr .li I:srip,cr
ÇCC syr6 rJ évçr!ue!

flt.tt(t 31 1;: r; tj ar trâ I ou aêc3p3ge u t.Ôl fl!nïat Ônt ou Cnttruttônc
t! yxua:-u;i du sul cuiiitiiieiit de :u,ie3 liuriiide. ubiituac U urùtes eu

dP IlaP

Ccltncriivon du rnHcu par pItincmcn. crÇuatQfl3 dc thlçuc3 rnotQn33 Ou flQfl.
di di L làibIii$ eut

t ‘rn,,’.9p,

r dérrImstIon au mitieLj par poIufl0ti alrec ou ilciirecte iIraitrntncs rejaI I

détiuidup du illuti jài ôbøuiJvui dwù piidtiiuo tic lcbtiVII LtuiiuuIe tJ’6e
en1richen,nt

d pM la fr&guei;m:oI3 oumaine let êrnItEor,c de brut de
pcuw urwi I 41cB1 rLQQ I r,’juinniril C nuru Ia ruuIur dii currItior uco:oiu
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3 Cctcwiot

II s: de a respr5azre ŒU pctur prrei de zor.cure e st lser: c’J nci
3rzierceE de sûr rJet Er cas IretL•le, est corefl:È de prQlr ure eva.uri:r
cc n p e

La projet est-II suaceptlb[s daoIr une Incldenca nQtabis aur un (ou deal aita(B) Ratura
2000 I’ cas cflant r effet cumule avec d’autres projats poit4s par la dainandaufl?

/NON ce fzrnu:aire aDccrpaw1e du lctsslr De aeçnade est reTtft au snca en
arg de r,strjcton.

OUI ur dûsIer cn’:Iet Glt te eratI et tarsrn:s au srice ci iarge e Iraflcti
du dc3er.
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